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          LE COÛT DES TRAVAUX 

     Concernant les travaux de voirie de l’année 

2017,  la société COLAS Est a remporté l’appel 

d’offre qui s’élève à  570 075,60 € côté Meuse. 

Pour le Rognon marché à bon de commande 

prévu  354 224,00€ par l’entreprise Colas. 

 

38 Communes concernées Prix TTC avec M.O                                  

 

  Aillianville :                               36 827 €  

  Audeloncourt :                             5 253 €               

  Breuvannes Colombey :             86 639€ 

  Chalvraines :                              46 059 € 

  Clinchamp :                                19 103 € 

  Germainvilliers :                          9 403 € 

  Goncourt :                                  35 734 € 

  Harréville les Chanteurs :          30 226 €   

  Illoud :                                        12 939 €  

  Lafauche :                                   38 884 € 

  Longchamp :                              13 425 € 

  Maisoncelles :                              8 189 € 

  Malaincourt sur Meuse :            11 091 €                

  Manois :                                   101 043 € 

  Millières :                                  38 281 € 

  Bourmont (Nijon) :                    20 525 € 

  Orquevaux :                               15 816 € 

  Romain sur Meuse :                   29 361 € 

  Soulaucourt sur Mouzon :          39 232 €    

  Thol les Millières :                     18 827 €      

                                              —————-                

                     Total 2017 :          616 866 €  TTC 
 

   Andelot :                                   57 265  €     

   Boudons sur Rognon :              21 769 €     

  Chantraines :                                8 621 €   

  Cirey les Mareilles :                   13 878 €     

  Consigny :                                  20 337 € 

  Darmannes :                               25 303 € 

  Doulaincourt :                             30 799 € 

  Domrémy-Landéville :               10 502 € 

  Ecot la Combe :                          27 073 € 

  Mareilles :                                  22 128 € 

  Montot :                                     18 697 € 

  Reynel :                                      20 338 € 

  Roches-Bettaincourt :                 39 716 € 

  Rimaucourt :                               34 293 € 

  Signéville :                                  10 519 € 

   Vignes :                                       9 440 € 

                                           ————————- 

                    Total 2017 :           369 685 €  TTC 

 

Total 2017 CC MR  avec MO =  

986 551 € TTC 

   Rappel du calcul des parts 2017  

                                        Côté Meuse : 

 Une somme de 500 000 € TTC est mise à disposition tous les ans par la 

Communauté de Communes pour les six années de la durée du mandat.  

90% de cette somme est divisée par le nombre d’habitants (6840), ce 

qui représente 789 € la valeur de la part par habitant. 

  Les 10% restants sont divisés par les 45 communes ce qui  représente 

une part fixe de 13 333 € par village. 

 Cette part fixe a pour but de ne pas pénaliser les petites communes. On 

peut alors constater que la part des 12 plus grosses communes diminue 

alors que celle des 33 plus petites communes augmente. 

                                       Côté Rognon 

Il a été réalisé un marché à bon de commande avec la  société COLAS 

pour la durée du mandat, uniquement pour de la voirie. 

Les travaux étaient réalisé suivant la décision de la commission voirie. 

 

Pour 2017 suite à la fusion avec la communauté de 

communes de la Vallée du Rognon, nous avons terminé l’année 2017 

avec le même règlement. La commission voirie avec ses 

nouveaux délégués, ont déjà travaillé sur un nouveau règlement pour 

l’année   2018 



  

Travaux réalisés en 2017 

AILLIANVILLE :  Coût facturé: 36 827,19 € TTC ANDELOT– BLANCHEVILLE: Coût facturé: 57 265 € 

 

 
AUDELONCOURT :  Coût facturé: 5 253,04 € TTC BREUVANNES, Colombey les Choiseul:  

Coût facturé: 86 639,73 €  TTC 

  
COLOMBEY les CHOISEULS BOURMONT (NIJON) :  Coût Facturé =  20 525.93 € 

 Route d’Orquevaux,              Route de Grand,  

 Chemin de Reynel 

(scarification, GNT 020,  Enrobé 0.04,                   

Bordure AC1) 

Rue de la  

Garenne   

devant la  

mairie 
                                     

(Scarification, 
GNT 020,   
Enrobé de           

4 cm              
d’épaisseur) 

Place du Dardignon   (scarification, GNT 020,  Caniveau 

CC2 et Enrobé sur 4 cm d’épaisseur)   

 Voirie :  (Scarification, GNT 020, Enduit Bicouche fluxé).                                          

Rue de la Buxière   &   Rue du Clos.                                                                                

Blancheville : Rue de l’Eglise. 

     Monument aux Morts         

Rue du Moulin    Rue de l’Eglise 

Rue de la Houlette     

(Scarification, GNT 020,  AC1, 

CC2,  Enrobé 0.04)     

 Rue du Pont,      Rue de l’Eglise,  
 

Rue du Stade,        Rue du Caducé 
 

Rue du Faubourg,     Grande Rue 
 

(Scarification, GNT 020,  AC1, CC2,  

      Enrobé 0.04  Enduit Bicouche) 

NIJON  Rue de la Fontaine de Bures 
 

(Scarification,    GNT 020,    AC1,   

 Enrobé 0.04  Elargissement de Voirie,  

Enduit Bicouche) 



Travaux réalisés en 2017 

 

 

 

 

 

CLINCHAMP:  Coût facturé: 19 103, 23 € TTC CHALVRAINES :  Coût facturé : 46 059, 31 €  TTC 

GONCOURT :  Coût facturé: 35 734, 74 €  TTC GERMAINVILLIERS :  Coût facturé: 9 403,70 € 

HARREVILLE les Chanteurs:Coût facturé: 30 226, 27 € TTC 

  Rue Principale 
 

Réfection des Bordures et des trottoirs 

 (scarification,   GNT 0.20,   Enrobé 

0.04,     Trottoirs AC1 coulés)          

       Rue des Lottes         

(scarification,   GNT 0.20,   Enduit Bicouche) 

Réfection Dalle Béton         

           Chemin du Bois des Avoines 

 

      (scarification de chaussée, GNT 0.20 et enduit Bicouche)             

       

    Rue de la Rouasse  

 
   

(scarification,   GNT 0.20,   Enduit Bicouche ) 

 Remplacement de Tampon à la charge de la commune 

      Rue du Tilleul 

(scarification,   GNT 0.20,   Enduit Bicouche) 

Chemin entre Rue de l’Eglise et Grande-Rue 

   Chemin du Paradis    

 (scarification,   GNT 0.20,   Enduit Bicouche) 

Avant 
Avant Après 

ILLOUD :  Coût facturé: 12 939, 14 €  TTC 



  

  

  MILLIERES :     Coût facturé:     38 281, 17 € TTC MANOIS :  Coût facturé: 101 043, 57 €  TTC 

MAISONCELLES :  Coût facturé:  8 189, 67 € TTC 

LAFAUCHE :  Coût facturé: 38 884, 98 € TTC 

MALAINCOURT :   Coût facturé:  11 091, 31 € TTC 

Travaux réalisés en 2017. 

LONGCHAMP :  Coût facturé:  13 425, 39 € TTC 

 Rue du Petit Paradis    Rue de Reynel    Rue du Cimetière  

Rue du Moulin     Place du Monument  

  Rue du Château d’eau 

 Bordures AC1, CC2, scarification, GNT0.20, Enrobé 0.04 

Enduit Bicouche.)                

           Rue de la Sueur                       Chemin Rural 
 

     ( Point à temps et enduit Bicouche)            

      Rue de l’Ecole             Place et Rue de la Fontaine 

(scarification de chaussée, GNT 0.20, AC1 et enduit Bicouche )                   

        Rue de la Mairie 

  (scarification de chaussée, GNT 0.20 , AC1,enduit Bicouche, )  

  Rue de Brainville 

(scarification de chaussée, GNT 0.20 , 

CC2, enduit Bicouche et enrobé 0.06)  

(scarification de chaussée,  GNT 0.20,  enduit Bicouche.) 



  

                  

 

 

Travaux réalisés en 2017. 

ROMAIN sur MEUSE :  Coût facturé:  29 361, 80 €  ttc ORQUEVAUX :  Coût facturé: 15 816, 05 €  TTC 

SOULAUCOURT sur MOUZON : Coût facturé: 39 232, 72 €  TTC 

               Rue du Radant 
 

(scarification de Trottoir, GNT 0.20,  Enrobé 0.04) 

  Rue des Ciseliers             Rue Principal 

(scarification de chaussée, GNT 0.20,  Bordures AC 1 et    

Enrobé 0.04)  

  Rue des Couteliers 
 

(scarification de Trottoir, GNT 0.20, Bordures AC1 coulée,  

Enrobé 0.04) 

  

           Rue de la Vierge     

(scarification de chaussée, GNT 0.20,  Caniveau CC2  et enduit 

Bicouche)  

 

THOL les MILLIERES : Coût facturé: 18 827, 99 € TTC 

RIMAUCOURT :        Coût facturé: 34 293, 46 €  TTC 

               Rue des Erables, Rue des Bouleaux et Acacias,    

Accés intersection lavage. 
 

(scarification de Trottoir, GNT 0.20,    Bordures CC1,         

Enrobé 0.04) 

 

BOURDONS sur ROGNON : Coût facturé: 20 769,51 € TTC 

               Rue  de Brethenay, Rue de l’Eglise                                    

de la Discution, La Place 

 

(Enduit Fluxé) 



           

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les communes de l’ancienne Communauté de Communes de la      

Vallée du Rognon, les travaux furent uniquement des travaux de voirie 

d’enduit Fluxé. 

2017 Fin de la Communauté de Communes : Bourmont-

Breuvannes-Saint-Blin 

 

Somme pour les 4 années 2014 / 2015 / 2016 / 2017 

 
2014 Somme TTC  650 000 € 

 
2015 Somme TTC  400 000 € 

 
2016 Somme TTC  500 000 € 

 
2017 somme TTC  500  000 € 

 
 

           Pour un total TTC de : 2 050 000 € 
 
 

Il a été décidé pour cette année de fusion 2017     

de continuer les travaux selon le règlement des 

deux Communauté de Communes CC M R. 

   Le goudron à chaud 

Le goudron à chaud est une technique de revêtement où la mise 

en œuvre du goudronnage se fait à chaud. Lors de la réalisation 

d’un goudron à chaud, vous devrez d’abord répandre une couche 

fine de goudron chaud puis répandre du gravier sur le goudron à 

chaud..    Il est important de savoir que le goudron à chaud peut 

être monocouche ou bicouche, selon vos envies et votre budget. 

Un goudron à chaud bicouche est meilleur car il vous assure une 

plus grande stabilité. Lors de sa mise en œuvre, le goudron à 

chaud nécessite une température qui atteint 130°C.                                     

Le goudron à froid 

Le goudron à froid est un enrobé qui est composé d’un 
mélange de granulats, de sable et de goudron. Contrai-

rement au goudron à chaud, la mise en œuvre du gou-
dron à froid ne nécessite qu’une température ambiante 

qui est comprise entre 10 et 20°C.  

Travaux réalisés en 2017. 

COLAS 

Pose de l’Enduit Fluxé 

Chantraines :                    Coût facturé  8 621, 97 €  TTC 

 

Cirey les Mareilles :        Coût facturé 13 878, 28 €  TTC 

 

Consigny :                       Coût facturé 20 337, 33 €  TTC 

 

Darmannes :                    Coût facturé 25 303, 78 €  TTC 

 

Domrémy-Landéville :    Coût facturé 10 502, 71 €  TTC 

 

Doulaincourt-Saucourt :  Coût facturé 30 799? 63 € TTC 

 

Roches-Bettaincourt :       Coût facturé 39 716, 19 € TTC 

Ecot la Combe :  Coût facturé   8 621, 97 €  TTC 

 

Mareilles :         Coût facturé   22 128, 34 €  TTC 

 

Montot :            Coût facturé   18 697, 94 €  TTC 

sur Rognon  

 

Reynel :             Coût facturé   20 338, 32 €  TTC 

 

 

Signéville :        Coût facturé   10 519, 42 €  TTC 

 

Vignes la Côte :   Coût facturé    9 440, 18 €  



 

COMMUNE 

FACTURATION 

2017 

Avec M.O  

 

 

Reliquat  2017 

 

Reste Disponible pour 

2018 avant remise de 

la somme attribuée 

AILLIANVILLE 36 827, 19 € -23 492, 02 € 

 

-23 492, 02 € 

 

AUDELONCOURT 5 253, 04 € 27 794, 30 € 27 794, 30 € 

BASSONCOURT  -481, 87 € -481, 87 € 

BOURG SAINTE-MARIE  8 754, 50 € 8 754, 50 € 

BOURMONT-GONAINCOURT-NIJON 20 525, 93 € 62 813, 03 € 62 813, 03 € 

BRAINVILLE SUR MEUSE  6 817, 70 € 6 817, 70 € 

BREUVANNES - COLOMBEY - MEUVY 86 639, 73 € 6 752, 36 € 6 752, 36 € 

 CHALVRAINES 46 059, 31 € -19 013, 23 € -19 013, 23 € 

CHAMPIGNEULES EN BASSIGNY  2 203. 31 € 2 203. 31 € 

CHAUMONT LA VILLE  9 282, 63 €  9 282, 63 €  

CLINCHAMP 19 103, 23 € - 6 407, 41€ - 6 407, 41€ 

DONCOURT SUR MEUSE  14 757, 19 € 14 757, 19 € 

GERMAINVILLIERS 9 403, 70 € - 1 049, 38 € - 1 049, 38 € 

GONCOURT 35 734, 74 € -12 551, 43 € -12 551, 43 € 

GRAFFIGNY - CHEMIN  26 449, 54 € 26 449, 54 € 

HÂCOURT  9 251, 13 € 9 251, 13 € 

HARREVILLE LES CHANTEURS 30 226, 27 € -9 193, 66 € -9 193, 66 € 

HUILLIECOURT  3 179, 66 € 3 179, 66 € 

HUMBERVILLE  8 216, 70 € 8 216, 70 € 

ILLOUD 12 99, 14 € 411, 17 € 411, 17 € 

LAFAUCHE 38 884, 98 € -20 841, 31 € -20 841, 31 € 

LEURVILLE  -12 414, 88 € -12 414, 88 € 

LEVECOURT  4 982, 89 € 4 982, 89 € 

LONGCHAMP 13 425, 39 € 8 363,86 € 8 363,86 € 

MAISONCELLES 8 189, 67 € -7 640, 56 € -7 640, 56 € 

MALAINCOURT SUR MEUSE 11 091, 31 € -87, 38 € -87, 38 € 

MANOIS 101 043, 57 € -13 837, 84 € -13 837, 84 € 

MENNOUVEAUX  25 136, 71 € 25 136, 71 € 

MERREY  30 222, 05 € 30 222, 05 € 



 

COMMUNE 

Facturation  2017 

Avec M.O  

 

Reliquat  2017 

Reste Disponible pour 

2018 avant remise de 

la somme attribuée 

MILLIERES 38 281, 17 € -10 261, 05 € -10 261, 05 € 

ORQUEVAUX 15 816, 05 € -11 940, 70 € -11 940, 70 € 

OUTREMECOURT  7 216, 39 € 7 216, 39 € 

OZIERES  14 375, 86 € 14 375, 86 € 

PREZ SOUS LAFAUCHE  22 066, 69 € 22 066, 69 € 

ROMAIN SUR MEUSE 29 361, 80 € -21 854, 19 € -21 854, 19 € 

SAINT-BLIN  75 017, 68 € 75 017, 68 € 

SAINT-THIEBAULT  57 442, 55 € 57 442, 55 € 

SEMILLY  23 382, 06 € 23 382, 06 € 

SOMMERECOURT  -3 711, 74 € -3 711, 74 € 

SOULAUCOURT sur MOUZON 

 

39 232, 72 € -22 282, 19 € -22 282, 19 € 

THOL LES MILLIERES 18 827, 99 € -2 052, 25 € -2 052, 25 € 

VAUDRECOURT  10 427, 50 € 

 

10 427, 50 € 

 

VESAIGNES SOUS LAFAUCHE 

 

 18 226 97 € 18 226 97 € 

VIGNES la CÔTE 9 440, 18 € -356, 18 € -356, 18 € 

VRONCOURT la CÔTE  -2 904, 53 € -2 904, 53 € 

  

COMMUNE 

Facturation  2017 

Avec M.O  Reliquat  2017 

Reste Disponible pour 

2018 avant remise de 

la somme attribuée 

    

ANDELOT—BLANCHEVILLE 57 265, 13 € -1 664, 13 € -1 664, 13 € 

BOURDONS sur ROGNON 20 769, 51 € 386 49 € 386 49 € 

CHANTRAINES 8 621, 97 € 1 830, 03 € 1 830, 03 € 

CIREY LES MAREILLES 13 878, 28 € - 1 812, 28 € - 1 812, 28 € 

CONSIGNY 20 337, 33 € -747, 33 € -747, 33 € 

DARMANNES 25 303, 78 € 1 486, 22 € 1 486, 22 € 

DOMREMY-LANDEVILLE 10 502, 71 € - 110, 71 € - 110, 71 € 

DOULAINCOURT-SAUCOURT 30 799, 63 € - 2 005, 63 € - 2 005, 63 € 

ECOT LA COMBE 27 073, 62 € - 7 453, 62 € - 7 453, 62 € 

MAREILLES 22 128, 34 € - 240 34 € - 240 34 € 

MONTOT SUR ROGNON 18 697, 94 € - 2 803, 94 € - 2 803, 94 € 

REYNEL 20 338, 32 € - 302, 32 € - 302, 32 € 

RIMAUCOURT 34 293, 46 € - 1 064, 46 € - 1 064, 46 € 

ROCHES-BETTAINCOURT 39 716, 19 € - 396, 19 € - 396, 19 € 

SIGNEVILLE 10 519, 42 € - 207, 42 € - 207, 42 € 

VIGNES LA CÔTE 9 440, 18 € - 356, 18 € - 356, 18 € 


